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Loi supprimant les formalités antérieures qui conditionnent, en ve1tu de la 
Loi du 19 mai 1920, le paiement de l'impôt locatif. 

I~Ol 

BORNO 
PHÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE 

Vu l'article 55 de la Constitution ; 
Vu la loi du 19 l\la.i 1920, n1odificati vc d ~ celle du 24: Octobre 

1876 sur les itnposilions cliroctcs ; 
Considérant que clans l'intérêt d'une perception plus iinn1édiate 

et plus efficace de l'i1npôt locatif dû aux Atl1ninistrations Con1-
1nunales, il y a lieu d'abroger les formalités antérieures qui con· 
ditionnent le paien1ent de cet Impôt ; 

Sur le rapport du Secrétaire cl 'Etat ù2 } 'Intérieur, 
Et de l'a.vis du Conseil des Secrétaires d'Etat, 

A PROPOSÉ, 

Et le Conseil d'Etat,dans ses attributions législatives,a voté d'ur
gence la loi suivante: 

Art. 1er.Le dernier pnragrapbe de l'article 45 de la loi du 24 Oc 
tobre 1876, n1odifié par la loi du 19 l\1ai 1920 et relatif à l'cnYoi 
au:x- ~ontribuables de la feuille de contribution est .et derneure sup
prune. 

Art. 2. Le 1no11tant c1c l'Irnpôt à acquitter par chaque contd~ 
buable sera indiqué dans le rôle affiché devant la porte <lu Tri~ 
buna! de Paix dans le cours de la dcuxiè1ne quinzaine <lu 1nois de 
Septembre de chaque année et publié au" rT ournal Officiel. '' 

Art. 3. ~a présente loi abroge toutes lois on <lispos~tions de loi 
qui lui sont contra:res et sera cxéeutéc à la diligence des Secrétaires 
d'Etat des Finances et de !'Intérieur, chacun en ce qui le concerne, 
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Donné RU Pnlais Législnt.if, il Port-uu' Prince. le 6 Aoû~ 1924, nn 
121èmc de Jllnù6pcndancc. 

Le Président: 

J. M. GRA1'DOIT. 

Les SCCI'Jl aires: 

D EI. ,\lhllllE P Jl: IH\E-LoUl S, CUAnLEs Rocznm. 

AU NOM DB LA REPUBLIQUI<. 

Le Frô~iùen t de 111 Républiquo OI'<1onne que la Loi ci-desslIs soi t 
revt''!t ue dn St:eau de la H6pll bliquo. iUlprim~o, pll Uliéc et exécutée. 

DOllu6 Ra Pnllli8 1>Iatioual , li Port-au-Prince, le !) Aoüt l!12 ~ , 811 
121ème do l'InMpelltlac t'o. 

l'al' le Pr6.iùent : 

Le SP.cl'Jfrdre d 'l!.7.al de l ' I I/ térieur 

Ll'c T IlEAllD. 

Le S~cl't!tajl'oJ lri'Jflt JIl8 F Ùlf/lICc'I$: 

A UGUSTE M.:\GLOllU~ . 

IlOHNO. 
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